
Charte éthique du Trail de Châtel-Montagne 
 

En participant au Trail de Châtel-Montagne vous prenez l’engagement de : 

Respecter la nature  

• Ne rien jeter au sol, respecter la flore, la faune. 

• Respecter les sols en suivant scrupuleusement le parcours tracé par les 

organisateurs, ce qui engage à ne pas couper les sentiers afin de préserver 

le site traversé. 

• Respecter le tri des déchets au niveau des zones de ravitaillements. 

• Privilégier les transports en commun et/ou le co-voiturage pour vos 

déplacements avant et après l’épreuve. 

• Vous engager à réduire votre impact sur l’environnement à travers des 

gestes simples et concrets du quotidien. 

Respecter les personnes 

• Ne pas tricher, ni avant, ni pendant, ni après la course. 

• Ne pas céder votre dossard à une autre personne sous peine d’exclusion 

définitive. 

• N’utiliser aucune substance dopante. 

• Respecter autrui, qu’il s’agisse des autres coureurs, de bénévoles mais 

aussi des spectateurs que vous ne manquerez pas de croiser durant votre 

épreuve. Pour tous le Trail de Châtel-Montagne doit être un moment 

festif. 

• Explorer ses limites dans le respect de soi-même, mais surtout garder en 

mémoire que l’essentiel c’est de participer. 

Respecter les valeurs de solidarité 

• Venir en aide à toute personne en situation dangereuse, ou en difficulté. 


